
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: - (2013)

Heft: 1

Artikel: La mise en oeuvre du statut de Rome en Suisse et le rôle de la justice
militaire dans la répression des crimes de guerre

Autor: Bydzovsky, Pierre / Rutz, Fabien

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-514778

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 25.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-514778
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Justice militaire

La mise en ceuvre du Statut de Rome en Suisse et le röle de la justice militaire dans la repression des
crimes de guerre

Cap Pierre Bydzovsky, Of spec (cap) Fabien Rutz

Preambule
En date du 22 juin 2001, l'Assemblee föderale a approuve
l'adhesion de la Suisse au Statut de Rome, une Convention
internationale reglant la definition et la repression des
crimes consideres par le droit international humanitaire
comme les plus graves.
Cette Convention prevoit egalement la creation d'une
juridiction penale permanente subsidiaire ä celles des

Etats, chargee de la poursuite de ces crimes.
A la suite de l'entree en vigueur de ce texte, la repartition
des competences entre les juridictions penales civiles et
militaires suisses ont ete profondement modifiees.
Avant d'exposer les motifs et les enjeux de cette
redistribution des competences, les auteurs de la

presente contribution proposent de presenter l'historique
de la poursuite des crimes de guerre et de levolution de
la legislation suisse en matiere de droit international
humanitaire.
La seconde partie, traitera de levolution de la legislation
suisse en matiere de droit international humanitaire,
avant et apres l'adhesion au Statut de Rome, ainsi que du
röle de la justice militaire dans sa fonction d'application
du droit penal international. Quelques proces de crimes
de guerre, qui se sont tenus en Suisse et qui ont ete traites
par la justice militaire suisse, y seront presentes.

Le chemin vers le Statut de Rome et la cour penale
internationale

Depuis sa fondation en 1949, l'Organisation des Na-
tions Unies (ONU) examine la possibilite de creer une
Cour penale internationale permanente (CPI) chargee
de poursuivre les auteurs des crimes les plus graves,
notamment les crimes de guerre, touchant la communaute
internationale.
L'histoire de la CPI et son Integration dans l'ordre juridique
suisse s'etend sur plus d'un siecle. Les infractions quelle
a pour but de poursuivre ont fait l'objet, au cours de

l'Histoire, de diverses formes de poursuites qui, chacune,
a contribue ä sa fagon ä la forme actuelle de rinstitution.
a)Les formes primitives de la justice penale internationale

bjApparition de regles de comportement puis de

tribunaux specialises:
Le pouvoir de punir les militaires lors d'un conflit arme
est reste - et reste toujours dans certains Etats - une
competence nationale exclusive. Cette prerogative a

ete jalousement gardee au fil des siecles parce que les
Etats acceptent difficilement les jugements d'entites
etrangeres ou supranationales sur leur politique militaire
et etrangere.
Cette souverainete n'a pas empeche plusieurs Etats
d'imposer des regles de comportements aux militaires,
dont certaines sont vieilles de plus 2000 ans1. Elles
etaient neanmoins rattachees ä la discipline militaire et

non ä la sauvegarde des droits de l'homme2.
Certains auteurs mentionnent egalement des formes
primitives de tribunaux militaires specialises dans

l'Antiquite, notamment en Grece, charges d'instruire,
par des tribunaux ordinaires, selon les directives de l'Etat
vainqueur3.
Au Moyen-Age, l'on retrouve des edits de Richard II
d'Angleterre ordonnant des regles de comportements en

cas de conflits armes et condamnant, sous peine de mort,
les actes de violence commis notamment ä l'encontre des

femnies et des pretres, ou en violation du caractere sacre
des lieux de cultes. Ii en va de meine du roi Ferdinand de

Hongrie en 1526, de l'empereur Maximilien II en 1570 ou

par exemple du roi Gustave II Adolphe de Suede en 1621'.

Le tribunal penal international de Breisach (1474):
C'est en 1474, avant les guerres de Bourgogne, que fut
mise en place l'institution consideree comme le premier
tribunal penal international, dans un contexte lie ä

lemancipation helvetique.
Depuis la bataille de Näfels (1388), les Conföderes (alors
au nombre de 8) etaient independants. Sigismond de

Habsbourg, archiduc d'Autriche, cherchait ä proteger
sa nation d'une invasion helvetique5. Ii conclut en 1469

un accord de defense mutuelle (le Traite de Saint-Omer)
avec le duc de Bourgogne, aux termes duquel il mit en

gage la Haute-Alsace et la Foret-Noire que le bailli Peter

von Hagenbach, vassal de Charles le Temeraire, fut
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charge d'administrer6. Hagenbach mit en place un regime
autoritaire pour soumettre la population germanique.
Des meurtres, des viols, des impositions illegales et des

expropriations furent generalises, notamment contre des
marchands confederes en deplacement pour la foire de
Francfort7.
En 1474, Sigismond de Habsbourg signa un accord
(denomme «la Basse-Union») avec les quatre villes
imperiales du Rhin et les eveques de Strasbourg et de Bäle,

par lequel les villes aiderent l'Autriche ä rembourser les

gages ä Charles le Temeraire et recuperer la Haute-Alsace
et la Foret-Noire8. Hagenbach se refugia avec ses troupes
ä Breisach (une ville de l'actuel Bade-Wurtemberg), qui
fut assiegee par les membres de la Ligue de Constance9.
Le bailli fut capture le 11 avril 1474"'.
Au lieu de soumettre Hagenbach aux tribunaux or-
dinaires, l'archiduc d'Autriche ordonna la creation d'une
cour speciale de 28 juges representant les etats et
les villes de la coalition, dont un juge bernois et un juge
soleurois11. Cette cour fut chargee d'instruire et de juger
Hagenbach1-.
L'on ignore pourquoi l'archiduc d'Autriche prefera
cette juridiction specialisee aux tribunaux ordinaires
germaniques; certains chercheurs sont d'avis que ce choix
fut dicte par l'influence dont jouissait encore l'accuse sur
les citoyens et les juges de la region13.

L'illustration qui suit a ete realisee lors du proces par le

chroniqueur judiciaire Diebold Schilling le Vieux (1445-
1486), politicien, puis juge et historien bernois.
Ce proces est historique pour deux raisons:
• D'une part, il s'agit du premier proces dans l'histoire

moderne pour crimes de guerres14, voire pour ce que l'on
qualifierait aujourd'hui de « crimes contre l'humanite »,
en raison de la gravite des charges15;

• D'autre part parce il s'agit d'un premier tribunal penal
international16: ses membres, ä la suite de l'eclatement
progressif du Saint-Empire romain-germanique, appar-
tenaient ä des Etats politiquement independants17.
La Strategie de defense de Hagenbach fut, en premier
lieu, de contester la competence du tribunal, parce
que « seul le duc de Bourgogne pouvait etre son juge
et son superieur [nous traduisons] »l8. Ii contesta en
outre toute culpabilite, et en soutenant qu'il n'avait
fait qu'obeir aux ordres19. Les paroles de son avocat
sont parvenues jusqu'ä nous: «[Hagenbach] n'avait
aucun droit de remettre en question les ordres qu'il
etait charge de mettre en oeuvre, et il etait de son devoir
d'obeir»2". On retrouvera cette Strategie de defense
au hl des siecles lors de proces de criminels de guerre,
notamment ä Nuremberg.
Mais la defense de Hagenbach ne convainquit pas ses

juges. Ceux-ci prirent soin (remarquablement en
avance sur leur temps) de preciser que meme si l'accuse
avait recu l'ordre de Charles le Temeraire, ou de

l'empereur Frederic III en personne, de commettre, ou
de faire commettre, les comportements qui lui etaient
reproches, il n'aurait pas du les suivre parce qu'il ne
pouvait pas ignorer que de tels ordres « etaient illegaux
de maniere patente [nous traduisons]»21. Hagenbach
fut condamne ä mort.
Ala suite de cette sentence, le frere de Hagenbach devas-
ta la Haute-Alsace en aoüt 1474 en signe de vengeance

avec l'aide de troupes bourguignonnes et lombardes.
La Ligue de Constance repondit par une campagne
en Franche-Comte qui se termina par la defaite des

Bourguignons ä Hericourt, le 13 novembre 1474. Puis
s'ensuivirent, durant trois ans, les guerres de Bourgogne
entre les Confederes et les ducs de Bourgogne.

L'avenement du droit moderne des conflits armes et le
projet de Gustave Moynier en 1872:
Plusieurs siecles passerent avant que ne furent poses les
fondements legaux de l'incrimination individuelle des
crimes de guerre. Durant la guerre civile americaine (1861-
1865), le president Abraham Lincoln edicta le Lieber
Code («Instructions for the Government of Armies of the
United States in the Field, General Orders No 100, »du
24 avril 1863), du nom du professeur Francis Lieber de
l'Universite Columbia ä New York. Ce code represente la
premiere ebauche de codification de droit de la guerre.
Destine et applicable uniquement aux soldats americains,
le Lieber Code a neanmoins exerce une influence certaine
sur les lois militaires d'autres Etats22.

Le droit moderne des conflits armes (Jus in bello)
connait un tournant ä Geneve avec la publication, en
1862, sous la plume de Henri Dunant, de l'ouvrage
intitule Un souvenir de Solferino. Cet ouvrage contient
le temoignage de l'auteur sur sa traversee du champ de
la bataille de Solferino (1859) opposant les troupes de

l'armee frangaise de Napoleon III alliee ä l'armee sarde
ä l'armee autrichienne de l'empereur Frangois-Joseph.
Henri Dunant fut notamment choque par l'absence de

secours aux blesses et proposa la creation de societes de

secours qui, lors des conflits armes, pourraient venir en
aide aux victimes. II suggera egalement l'adoption d'une
Convention internationale pour proteger les blesses de

tous les camps et la protection des infirmiers.
Cet ouvrage contribuera ä l'adoption ä Geneve, en 1864,
de la premiere Convention internationale imposant
des regles imperatives aux etats belligerants en conflit,
en l'occurrence «pour l'amelioration du sort des

militaires blesses dans les armees en campagne»23.
D'autres Conventions internationales furent adoptees
ulterieurement, notamment en 1906 et 1929, la premiere
sur le röle des organisations humanitaires et la deuxieme
sur 1 elargissement des signes distinctifs de protection lors
des conflits. Ii n'est neanmoins pas encore question d'une
protection de la population civile et de regles applicables
au traitement des prisonniers.
II faut attendre 1872 pour voir apparaitre la premiere
revendication d'une cour penale internationale24. L'auteur

de cette revendication fut Gustave Moynier, un juriste
genevois cofondateur avec Henri Dunant du Comite
international de la Croix-Rouge (CICR). Moynier redigea
un projet de Convention portant sur la creation d'une
autorite judiciaire internationale chargee de prevenir
et de punir les violations de la Convention de Geneve
de 1864, ainsi que les lois et coutumes de la guerre2'. II
etait prevu que le president de la Confederation suisse
choisisse trois juges neutres par tirage au sort et que les

etats belligerants en choisissent deux autres26.

Ce projet visionnaire fut rejete par la quasi-totalite des

chefs d'Etat europeens. II faudra attendre 1998 pour que
cette idee soit realisee27. Nous y reviendrons.
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Le Traite de Versailles de 1918:
Un nouveau pas fut franchi au 201' siecle lors de la
signature du Traite de Versailles en 1919. Ce traite met
en forme, ä ses articles 227 ä 230, le concept d'une
justice penale internationale. II introduit deux types de
procedures penales: l'une pour la mise en accusation
publique de Guillaume II de Hohenzollern, ex-empereur
d'Allemagne, «pour offense supreme contre la morale
internationale et l'autorite sacree des traites » (art. 227
du Traite), l'autre pour les crimes de guerre commis par
des militaires allemands (art. 228 ä 230 du Traite), qui
devaient etre juges par les tribunaux militaires allemands.
Guillaume II de Hohenzollern se refugia cependant apres
la guerre aux Pays-Bas et cet Etat refusa de l'extrader29.
La signature de ce traite ne fut donc pas suivie par la
mise en ceuvre dun tribunal penal international30. Seul

un nombre tres restreint d'accuses furent juges devant la
Cour supreme de Leipzig31, et ces proces furent qualifies
de « proces alibis » en raison du nombre ridicule de con-
damnations (6 jugements de condamnations sur 907
dossiers transmis par les Allies)32.

Les proces de Nuremberg et de Tokyo:
En 1942 dejä, les puissances alliees firent part de
leurs intentions de poursuivre les criminels de guerre
allemands dans les pays de commission de leurs actes

ou, si cet emplacement ne pouvait pas etre localise en
un endroit particulier, par une poursuite commune des

auteurs par les Allies. Ii n'est pas (encore) fait mention
des crimes perpetues par les armees japonaises.

Le Tribunal militaire international de Nuremberg (1945-
1946):
En mai 1945, ä l'issue de la Deuxieme Guerre mondiale,
Benito Mussolini avait ete fusille (le 29 avril 1945) par
des resistants italiens et Adolf Hitler s'etait suicide le jour
suivant. De hauts dignitaires nazis avaient neanmoins
ete arretes (parmi eux notamment Hermann Göring,
Reichsmarschall du Reich, Ernst Kaltenbrunner, chef de

la securite de Reich, Alfred Jodl, chef de letat-major de

la Wehrmacht et Rudolf Hess, chef de la chancellerie du

parti national-socialiste) par les Allies.

Sentant la victoire approcher, l'administration de

Theodore Roosevelt envisagea des 1944 la mise en

place d'un proces pour juger les criminels de guerre
nazis33. Dans un premier temps, Josef Stalin et Winston
Churchill n'y furent pas favorables et prönerent une
justice « expeditive et sommaire.» Charles de Gaulle ne
se prononga pas34.
Les Etats-Unis defendirent le principe, ä raison, d'un
proces equitable et public35 au benefice des prevenus,
sans quoi les sanctions pourraient etre perijues ä

l'avenir comme une vengeance. Lors de la session

inaugurale des Nations-Unis ä San Francisco en avril
1945> les Britanniques furent convaincus par le nouveau
gouvernement americain du president Harry Truman
de l'interet de la demarche36. Deux jours apres le suicide
d'Hitler, Truman nomma Robert Jackson, Chief Justice
au sein de la Cour supreme, ä la tete de l'accusation

pour les Etats-Unis. La France et l'Union sovietique
emboiterent le pas des Etats-Unis et du Royaume-Uni en

juin 1945.
Le 8 aoüt 1945, apres de penibles negociations liees aux
differences culturelles entre le droit de common law37 et

le droit civil d'influence romano-germanique38, les quatre
puissances conclurent l'Accord concernant la poursuite et

le chätiment des grands criminels de guerre des Puissances

europeennes de l'Axe et Statut du tribunal international
militaire (connu sous le nom d'«Accord de Londres»)39.
Le Tribunal fut designe competent pour «juger et punir
toutes personnes qui, agissant pour le compte des pays

europeens de l'Axe, auront commis, individuellement
ou ä titre de membres d'organisations,» l'un des crimes
suivants (article 6 du Statut du Tribunal):
a Les crimes contre la paix, soit la direction, la pre-

paration, le declenchement ou la poursuite d'une guerre
d'agression ;

b Les crimes de guerre, soit les violations des lois et

coutumes de la guerre, notamment l'assassinat, les

mauvais traitements et la deportation pour des travaux
forces ou pour tout autre but, des populations civiles
dans les territoires occupes, l'assassinat ou les mauvais
traitements des prisonniers de guerre ou des personnes
en mer, l'execution des otages, le pillage des biens

publics ou prives, la destruction sans motif des villes
et villages ou la devastation qui ne justifient pas les

exigences militaires;
c Les crimes contre l'humanite, soit l'assassinat, l'ex-

termination, la reduction en esclavage, la deportation,
et tout autre acte inhumain commis contre toutes

populations civiles, avant ou pendant la guerre, ou bien
les persecutions pour des motifs politiques, raciaux ou

religieux, lorsque ces actes ou persecutions, qu'ils aient
constitue ou non une violation du droit interne du pays
oü ils ont ete perpetres, ont ete commis ä la suite de

tout crime rentrant dans la competence du tribunal, ou

en liaison avec ce crime.

Les Allies prirent soin de preciser, dans le Statut du

tribunal, que les accuses ne pourraient pas se prevaloir
d'une immunite liee ä leur Situation officielle (art. 7) ou de

l'ordre d'un superieur pour justifier leurs comportements
(art. 8). Ii etait egalement prevu que le tribunal pourrait
declarer criminelle une Organisation quelconque a

laquelle l'un d'eux aurait appartenu et que les tribunaux
nationaux de chaque Etat signataire pourraient traduire
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en justice tout individu en raison de l'affiliation ä l'une
ou l'autre Organisation (art. 10 du Statut). Les decisions
relatives ä la culpabilite ou ä l'innocence sont definitives et
non susceptibles de recours (art. 26). Le Tribunal pourra
prononcer la peine de mort ou tout autre chätiment qu'il
estime juste (art. 27).
Le Tribunal disposa d'une primaute de competence
sur les juridictions nationales, tout en permettant ä

celles-ci de juger ä nouveau les condamnes par devant
les juridictions nationales (art. 11 du Statut): «Toute
personne condamnee par le Tribunal International
pourra etre inculpee devant un tribunal national militaire,
ou d'occupation, mentionnes ä l'article 10 ci-dessus, d'un
crime autre que son atfiliation ä une Organisation ou ä un
groupe crinrinels, et le tribunal saisi pourra, apres l'avoir
reconnu coupable, lui infliger une peine supplementaire
et independante de celle dejä imposee par le Tribunal
International pour sa participation aux activites criminelles

de ce groupe ou de cette Organisation.»

Le proces debuta le 20 septembre 1945. 24 personnes
furent mises en accusation. En octobre 1946, au terme
d'un proces considere par les observateurs comme
equitable, 12 accuses furent condamnes ä mort, 3 ä la

prison ä vie, 4 ä des peines de prison entre 10 et 20 ans et
trois furent acquittes40.

Le Tribunal militaire international pour l'Extreme-Orient
(1945-1948):
Le 26 juillet 1945, lors de la proclamation de Potsdam,
les representants des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de
la Chine annoncerent leur intention de poursuivre les
criminels de guerre japonais.
Le general americain Douglas MacArthur, commandant en
chef des forces allies, prononqa par decret la Constitution
du tribunal charge de poursuivre «les criminels de guerre
d'Extreme-Orient» (art. 5 du Statut du tribunal41). Sur le
plan formel, il s'agissait ainsi d'un tribunal americain,
bien que les Etats-Unis accepterent que furent egalement
representes les Etats victimes du Japon (la France, le

Royaume-Uni, l'Union sovietique, la Chine, le Canada, la
Nouvelle-Zelande et l'Australie), ainsi que les Philippines
et 1'Inde. Le Statut de ce tribunal fut largement inspire de
celui de Nuremberg.
En automne 1945, MacArthur ordonna l'arrestation de

39 personnes dont le general et premier ministre Hideki
Tojo et plusieurs membres de la cour imperiale. Le prince
Fumimaro Konoe, ancien premier ministre, se suicida
avant son arrestation. L'empereur Hirohito et la famille
imperiale furent exoneres de toutes responsabilites
par les Etats-Unis, qui considererent que le maintien
de l'empereur ä la tete du Japon etait (pour des motifs
economiques et politiques) plus important que mise en
accusation. Cette decision fut critiquee et mal comprise
par le peuple japonais, qui en deduisit (ä tort) que leur
souverain s etait oppose ä l'armee japonaise.
La presidence du Tribunal fut confiee au juge australien
Sir William Webb et Faccusation au procureur americain
Joseph Keenan, alors Attorney General responsable de la
division de droit penal du Departement americain de la
justice.
Ala fin du proces en 1948, 7 accuses furent condamnes ä

mort, 16 ä des peines d'emprisonnement ä vie et deux ä

des peines d'emprisonnement entre 7 et 20 ans42.

De l'avis general, ces deux institutions ont represente
une avancee majeure dans Fhistoire de la repression
non seulement des crimes de guerre, mais egalement
dans la lutte contre Fimpunite des comportements d'une
nouvelle nature que l'on qualifiera desormais de crimes
contre l'humanite43. Neanmoins, ces tribunaux ont ete
imparfaits pour au moins deux raisons44:
- Les tribunaux ont ete constitues posterieurement aux

evenements; ils n'ont, des lors, pu deployer aucun effet
preventif, soit minimiser la commission d'infractions.

- Les crimes relevant de leur competence ont ete definis
posterieurement ä leur commission.
Ce dernier point pose un reel probleme sous l'angle
de la legalite45. D'une maniere generale, dans notre
conception civiliste (d'origine romano-germanique),
un ordre juridique democratique doit permettre ä ses
membres d'anticiper les consequences de leurs actes.
Cela implique necessairement une definition prealable
des infractions et des sanctions pour permettre une
punissabilite. S'il fut possible de passer outre ce principe
en 1946, cela s'explique en raison des circonstances
suivantes:

- Premierement parce que les systemes juridiques de deux
des quatre Etats signataires de l'Accord de Londres, et

non des moindres (les Etats-Unis et le Royaume-Uni)
- relevent du droit coutumier («common law»)4'1. Or,
dans ces systemes juridiques, les procureurs beneficient
d'une grande marge de manoeuvre pour definir les
chefs d'accusation, et les juges pour prononcer des

condamnations47. Le procureur anglais ä Nuremberg,
Sir Hartley Shawcross, qui prononqa la plaidoirie finale,
repondit au reproche de la retroactivite penale en ces

termes: «II a bien dü y avoir un jour le premier homme
condamne pour assassinat sans precedent prealable »4®.

- Deuxiemement parce qu'en 1945, le principe de la

legalite, bien qu'ancre dans la Declaration des droits de

l'homme de 1789, ne fut integre dans l'ordre juridique
europeen qu'en 1950, lors de l'entree en vigueur de la
Convention europeenne des droits de l'Homme;

- Enfin, parce qu'en soi, compte tenu des circonstances du

conflit, le caractere reprehensible des actes reproches
etait incontestable (au contraire de l'imputation des

responsabilites individuelles, qui a d'ailleurs mene ä

plusieurs acquittements).
Les juridictions de Tokyo et Nuremberg laissent
neanmoins le sentiment desagreable que la legalite,
conque pour proteger les citoyens de l'arbitraire et la

toute-puissance de l'Etat, a ete ignoree alors que l'on
reprochait precisement aux accuses leur arbitraire et leur
totalitarisme.
La Deuxieme Guerre mondiale laissa enfin apparaitre
de graves lacunes dans la protection de la population
et le traitement des prisonniers. Les actions des

Einsatzgruppen et les camps de concentration, entre
autres crimes, atteignirent un tel degre d'horreur que
les consciences populaires se reveillerent. C-et eveil fut
1 element rnoteur du developpement du droit international
humanitaire.
Ainsi, ä l'initiative du gouvernement suisse, cinquante-
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neuf Etats prirent pari, en 1949, ä une Conference lors de

laquelle furent adoptes quatre nouvelles Conventions: les
deux premieres Conventions sur le sort des blesses et des
malades dans les forces armees en campagne et sur mer;
la troisieme Convention sur le traitement des prisonniers
de guerre et la quatrieme sur la protection des personnes
civiles en temps de guerre. Ces textes, entres en vigueur
en Suisse en 1950, furent completes en 1977 par deux
protocoles additionnels sur la protection des victimes.

Les tribunaux speciaux pour l'Ex-Yougoslavie et le
Rwanda:
1948 ä 1993 : Le neant sous fond de Guerre froide
L'opposition entre le bloc communiste et les Etats
capitalistes, ensuite des jugements de Tokyo en 1948,
empecha toute avancee dans la poursuite internationale
des crimes de guerre. Seuls quelques proces menes par
les juridictions nationales furent diligentes49.
II fallut attendre de nouveaux conflits armes majeurs pour
que le Conseil de securite des Nations-Unies decide, le 25
mai 1993 pour l'ex-Yougoslavie et le 8 novembre 1994

pour le Rwanda, de la mise en place de deux tribunaux
penaux internationaux speciaux. Dans les deux cas, la
Constitution de ces tribunaux reposa sur la competence
de l'Organisation des Nations-Unies en cas de menace
contre la paix, reservee au chapitre VII de la Charte des

Nations-Unies de 1949.

Le Tribunal penal international pour l'ex-Yougoslavie
(TPIY):
La fin du titisme puis la lente degradation de la Republique
socialiste föderative de Yougoslavie engendrerent de

graves tensions inter-ethniques entre Serbes, Croates,
Bosniaques et Kosovars, des les annees 1980. Alarme

par les allegations de tueries massives et de nettoyage
ethnique, le Conseil de securite prit une premiere
resolution en fevrier 1993.
II sollicita du Secretaire general Boutros Boutros-Ghali
un rapport sur la creation d'un tribunal special pour
l'ex-Yougoslavie, que ce dernier rendit le 13 mai 1993.
Le secretaire general recommanda alors au Conseil de

creer un tribunal par resolution du Conseil de securite,

pour gagner du temps50, plutöt que de passer par la voie
traditionnelle de la Convention multilaterale.
Les activites du TPIY debuterent effectivement rapi-
dement, des 1993. Ce tribunal est toujours en fonction.
Sa competence s'etend aux «personnes presumees

responsables de violations graves du droit humanitaire
international commises sur le territoire de l'ex-
Yougoslavie entre le 1er janvier 1991 et une date que
determinera le Conseil apres la restauration de la paix »51,

pour:
- Des infractions aux Conventions de Geneve de 1949

(art. 2 du Statut);
- Des violations de lois et coutumes de la guerre (art. 3);
- Le (nouveau crime de) genocide (art. 4) defini comme

un acte visant ä detruire un groupe national, ethnique,
racial ou religieux par le meurtre, l'atteinte ä l'integrite
physique ou mentale, la soumission dans un but de

restructuration ou l'empechement des naissances;
- et le crime contre l'humanite (art. 5) defini par

l'Organisation des Nations-Unies comme l'assassinat,
l'extermination, la reduction en esclavage, l'expulsion,
Temprisonnement, la torture, le viol, la persecution ou
d'autres actes inhumains commis au cours d'un conflit
arme et dirige contre une population civile.

Ce tribunal dispose d'une primaute de competence par
rapport aux juridictions nationales. En d'autres termes, il

peut demander ä un tribunal national de se dessaisir d'une

procedure si l'institution onusienne l'estime opportun53.
Depuis son entree en fonction, le TPIY a mis en accusation
161 personnes. 64 personnes ont ete condamnees ä

diverses peines d'emprisonnement, 13 ont ete acquittees,
un nombre identique a ete renvoye devant les juridictions
nationales, 20 procedures ont ete closes, 10 accuses (dont
Slobodan Milosevic) sont decedes avant jugement, 35

sont en phase de jugement et 34 en detention provisoire54.
La magistrate tessinoise Carla Del Ponte siegea au sein

du TPIY en qualite de procureure de 1999 ä 2007. Elle a

recemment commente ses experiences dans un ouvrage
intitule La Caccia (traduit de Thalien au frangais en 2009
sous le titre de La Traque, les criminels de guerre et

moi55. Elle y decrit egalement les rouages de l'institution
et les difficultes de Tinstruction penale internationale.

Le Tribunal penal international pour le Rwanda:
Del Ponte fut egalement nommee, en 1999, procureure
du TPIR, cinq ans apres la creation du second tribunal
special par le Conseil de securite des Nations-Unies, par
resolution 955 (1994) du 8 novembre 1994. Ce tribunal
est egalement toujours en activite.
Ii vise un processus de reconciliation nationale au Rwanda

et au maintien de la paix et la poursuite des responsables
d'actes de genocide et d'autres violations graves du droit
international humanitaire commises au Rwanda ou par
ses ressortissants sur le territoire d'Etats voisins, entre le

1er janvier et 31 decembre 199456. Ses competences sont

semblables ä Celles du TPIY.
Le Tribunal est compose de trois organes: les Chambres
de premiere instance et la Chambre d'appel, le Bureau du

Procureur, charge des enquetes et des poursuites, et le

Greffe, responsable de fournir un appui general judiciaire
et administratif aux Chambres du Procureur.
A Theure actuelle, 56 personnes ont ete. condamnees ä

des peines d'emprisonnement, dont 18 sont en instance

d'appel. 8 prevenus ont ete acquittes. 10 procedures sont

en phase de jugement et une en attente de l'etre. Neuf

prevenus sont toujours recherches en vue d'une mise en

accusation57.
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Critiques des deux institutions:
La mise en place de ces deux tribunaux par la voie d'une
resolution du Conseil de securite a ete rapide. Cette voie
n'etait neanmoins pas praticable ä long terme au moins
pour trois raisons:
- Elle necessite la mise en place d'un nouveau tribunal

lors de chaque nouveau conflit;
- A chaque fois, un membre permanent du Conseil de

securite peut s'y opposer;
- II est difficile de definir les criteres qui justifient la mise

sur pied d'un tribunal, d'oü un risque d'arbitraires8.
Ces limites ont amene les Etats membres de l'Organi-
sation des Nations-Unies ä deterrer le projet d'une
juridiction permanente chargee de la repression des
crimes les plus graves.

La creation de la Cour penale internationale en 1998

Les negociations (1993-1998):
Un avant-projet fut mis en consultation en 1993
aupres des differents membres de l'ONU. Un Comite
preparatoire finalisa ses travaux en 1998 apres cinq ans
de negociations.
Ce projet fut discute puis soumis au vote lors de la
Conference internationale sur la creation d'une Cour
penale qui s'est ouverte ä Rome le 15 juin 1998. Les Etats
manifesterent des interets divergents: un groupe (les
«like-minded States ») etait favorable ä une cour nantie
d'une competence universelle (dontla Suisse et le Canada),
un autre groupe etait souverainiste (notamment les

Etats-Unis, la Chine et la Russie), et un troisieme groupe
(le « mouvement des non-alignes ») etait hesitant59.

Le Statut de Rome de 1998:
Un mois plus tard, le 18 juillet 1998, les Etats-membres
voterent le Statut de la Cour penale internationale
(StCPI). II s'agit d'un compromis que l'on peut presenter
comme suit:
- La competence de la CPI est subsidiaire ä celle des

juridictions nationales (art. 1 du statutöo), con-
trairement ä la competence primaire des TPIY et TPIR;

- La Cour a competence pour poursuivre les crimes
de genocide (defini ä l'article 6), des crimes contre
l'humanite (art. 7), des crimes de guerre (art. 8) et du
crime d'agression (cette infraction n'ayant pas encore
fait l'objet d'une definition'"). pour tout acte commis

apres le ler juillet 2002;
- Les actes doivent avoir ete commis sur le territoire d'un

Etat partie au StCPI, actuellement au nombre de 121

(art. 12 et 13 StCPI).
Ce Statut a ete integre ä l'ordre juridique suisse le l"
juillet 2002.

Le fonctionnement de la Cour:
La Cour, dont le siege est ä La Llaye (Pays-Bas), a debute
ses activites le 1er juillet 2002. Elle est composee du
Bureau du procureur (dirige depuis le 15 juin 2012 par la

gambienne Fatou Bensouda), d'un greffe, d'une section
preliminaire (chargee de confirmer ou de rejeter les

charges retenues par le procureur contre un prevenu),
d'une section de premiere instance (presidee par le juge
sud-coreen Sang-Hyun Song) et d'une section d'appel.

Le Procureur peut ouvrir une enquete sur une Situation
deferee par un Etat partie ou par le Conseil de securite. Ii
peut egalement decider de le faire de sa propre initiative
s'il regoit des renseignements concernant des crimes
relevant de sa competence.
A ce jour, trois Etats parties - l'Ouganda, la Republique
democratique du Congo et la Republique centrafricaine
- ont denonce des faits sur leur territoire. Le Conseil de
securite a denonce une Situation au Soudan et en Libye
(qui conteste la competence de la Cour et souhaite juger
elle-meme Sa'if El Islam). Enfin, la Chambre preliminaire
a autorise le Procureur ä ouvrir une enquete au Kenya et
une autre en Cöte d'Ivoire.
Actuellement, 16 affaires (dans le contexte de 7 situations)
ont ete ouvertes devant la Cour. Celle-ci a rendu son
premier jugement le 14 mars 2012 en reconnaissant
Thomas Lubanga coupable des crimes de guerre pour
avoir enröle des enfants de moins de 15 ans et ä les avoir
fait participer activement ä des hostilites6-. Le 10 juillet
2012, il a ete condamne ä une peine d'emprisonnement
de 14 ans.

Conclusion

L'Histoire du deuxieme millenaire de notre ere nous
montre que la preoccupation des puissances pour la

guerre, vue comme un instrument de gestion du pouvoir,
a souvent ete associee ä la volonte de limiter les effets
nefastes des hostilites, dans une certaine mesure, par
l'instauration de regles de conduites et de juridiction
ayant competence pour punir ceux qui s'en ecartaient.
Ii fallut toutefois attendre les conflits mondiaux du

vingtieme siecle et la Shoah pour atteindre, pour
la premiere fois, un consensus entre les puissances
occidentales, quant ä la definition de ce qui ne devait plus
etre tolere.
Ce mouvement cristallisa un nouveau droit, considere

par la Communaute internationale comme contraignant
pour tout Etat, et ce meme en l'absence de Convention

specifique.
Un pas supplementaire a ete franchi avec l'instauration
d'une juridiction permanente, la CPI, destinee ä garantir
l'impunite des crimes les plus graves.
La prochaine contribution exposera comment cette
evolution s'est traduite dans le contexte suisse et le röle

que les juridictions militaires ont eu ä y jouer.
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